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Utilisation dans un 
projet 

d'aménagement 

Code de l'urbanisme  - Affouillement et 
exhaussements de sol - Mairie
•S ≥ 2ha et h > 2m ⇒ Permis d'aménager (R.421-19 k)
•S ≥ 100m² et h > 2 m dans secteurs sauvegardés / sites classés / 
réserves naturelles ⇒ Permis d'aménagement (R.421-20 al 3)
• 100m² ≤ S < 2 ha  et h > 2m ⇒  Déclaration préalable (R.421-23 f)
S < 100m² ou h ≤ 2 m  (R.421-18) ⇒ Aucune formalité

Dossier ICPE avec pièces afférentes à l'ISDI

Autorisation 
(remblaiement de 
carrière, stockage 

interne d'une 
installation, etc.)

Stockage temporaire 
1 an avant stockage définitif

Stockage définitif
Déchets inertes issus du BTP, 
des industries ou des résidus 
urbains

Déclaration Autorisation ISDI exigible

Dossier ISDI 

Dossier Loi sur l'eau + 
Dossier ISDI 

Aménagements

Code de l'environnement 
Rubrique 2517 – station de transit de produits 
minéraux ou de déchets non dangereux inertes
La capacité de stockage étant : 
a) capacité > 75 000 m3 ⇒ Autorisation
b) 15 000 m3 < capacité ≤ 75 000 m3 ⇒ Déclaration

•Stockage temporaire de capacité ≤ 15 000 m3 ⇒ Aucune 
formalité

Stockage définitif + Loi sur 
l'eau
Déchets inertes issus du BTP, des 
industries ou des résidus urbains

ICPE

Stockage temporaire 
3 ans avant valorisation (réutilisation, recyclage)
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